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 Le Directeur Technique National  
  
 Aux  
  
 Président(e)s de ligues 
 
 
 
Réf : DC/LM/LIGUES/  
 
Objet : Stage experts fédéraux 
 
 
 Montrouge, le 14 décembre 2009 

 
 
 
Dans une instruction récente, je vous rappelais la nécessité de prévoir au calendrier 

fédéral de la ligue un minimum de deux stages de karaté pour la saison sportive. Ces stages 
peuvent être animés par les experts fédéraux et les hauts gradés japonais, voire les 
correspondants de la direction technique nationale dont les listes figuraient dans mon 
précédent envoi du 19 octobre 2009. 

 
J’attire à nouveau votre attention sur ce sujet. En effet, je rappelle que les diplômes 

d’instructeur fédéral et d’animateur fédéral sont bâtis sur un cursus de formation qui prévoit 
la participation à deux stages d’experts. 

 
Pour ce qui concerne surtout les disciplines du karaté, il convient de permettre aux 

stagiaires la participation à des stages organisés par la ligue. 
 
Par contre, pour ce qui concerne les disciplines associées, eu égard à leur moindre 

développement, la participation à des stages nationaux sera validée.  
- Pour les AMV, stages dirigés par des hauts gradés (6ème dang et plus) ; 
- Pour le Krav Maga, stages validés par Richard DOUIEB ; 
- Pour les AMSEA, stages validés par Christophe SOULIER 
- Pour le Yoseikan Budo, stages validés par  Mitchi MOCHIZUKI 
 
Les textes actuels devant être mis en œuvre, je vous invite à être attentif sur ce point 

et à permettre la validation normale des diplômes de votre école régionale des cadres. 
 

Je reste à votre entière disposition pour toute demande de renseignement 
complémentaire que vous voudriez connaitre. 

 
 

 
Le directeur technique national 

Dominique Charré 


